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Elections municipales 
 

 
Le mot du Maire : 
 
 
Avec un taux de participation de 74% pour l’élection du nouveau conseil municipal ce dimanche vous avez 
montré votre profond attachement à la démocratie. 
 
Je remercie sincèrement toutes les électrices et tous les électeurs qui nous ont témoigné leur confiance en 
votant pour notre liste. 
Avec une moyenne de 93 %, le résultat de ce vote nous encourage à poursuivre les efforts entrepris et salue 
le choix de ce conseil municipal. 
 
Nous allons dès à présent nous remettre au travail et dès vendredi soir le nouveau conseil sera en ordre de 
marche. 
 
Ensemble, avec le personnel communal, les enseignants, les bénévoles des associations, nous  poursuivrons 
nos efforts pour un service public de proximité, plus moderne, plus réactif et en capacité de mieux prendre 
en compte vos besoins et vos attentes. 
 
Dans quelques jours la communauté de communes de la Boixe sera au centre de l’attention de l’ensemble 
des élus de notre territoire et notre commune sera présente pour jouer pleinement son rôle dans un esprit 
d’ouverture, de concertation et de partage. 
 
Je vous assure de notre complète implication et de notre volonté de réussite pour l’intérêt de notre commune 
et de ses habitants. 
 

                                                            Gérard Liot 
 
Résultats : 
 
Inscrits : 388 
Abstentions : 102 
Votants : 286 
Blancs/nuls : 21  
Exprimés : 265  
 
Tous les candidats on été élus au premier tour. Il n’y aura donc pas de second tour dimanche 30 mars. 
 
Election du Maire et de ses adjoints : 
 
L’installation du Conseil Municipal se déroulera le vendredi 28 mars à 18h30 au Centre socioculturel. 
Cette première réunion aura  pour objet d’élire le Maire et les Adjoints. Les habitants de la commune sont 
cordialement invités à assister au conseil et à partager  le pot de l’amitié. 
 
 
 


